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Les objectifs du projet 
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Syntec	–	mars	2013	

Le projet propose de lever un des freins de 
développement et de gestion des formations 
qualifiantes à distance lié au suivi  
et au contrôle de la formation par les 
financeurs, OPCA et régions.  
  
Il propose de déterminer et de mettre en 
œuvre un système d’indicateurs de 
traçabilité de l’assiduité des stagiaires 
s’appuyant sur le socle commun des règles 
relatives aux modalités de prise en charge 
des actions de FOAD définies par la loi du 5 
mars 2014. 
 

Instrumenter	pour	les	universités	une	solution	flexible	et		
semi	automatique	capable	de	fournir	un	ensemble	de	preuves		
de	suivi	des	formations	à	distance	
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Nombre d’étudiants inscrits en formations à distance au Mans 
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Une	augmentation	sensible		
des	reprises	d’études	

	financées	
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«	1°	Les	justificatifs	permettant	d'attester	de	la	réalisation	des	travaux	exigés	en	
application	du	1°	de	l'article	L.	6353-1	;		
	
«	2°	Les	informations	et	données	relatives	au	suivi	de	l'action,	à	l'accompagnement	
et	à	l'assistance	du	bénéficiaire	par	le	dispensateur	de	la	formation	;		
	
«	3°	Les	évaluations	spécifiques,	organisées	par	le	dispensateur	de	la	formation,	qui	
jalonnent	ou	terminent	la	formation.	»		

Le Décret n° 2014-935 précise les conditions 
de validation et de justification de l’action de 
formation comme ci après : 
 
« Pour établir l'assiduité d'un stagiaire à des 
séquences de formation ouvertes ou à 
distance, sont pris en compte :  
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Partenaires du projet 
•  Porteurs	du	projet	Attestoodle	:	
•  -	Le	Mans	Université	(PRN	/	SFC	/	LIUM),		
•  -	Université	de	Caen	Normandie	(CEMU),	COMUE	Normandie	
•  Soutiens	du	projet	Attestoodle	:	
•  Ministère	de	l’enseignement	supérieur	et	de	la	recherche	
•  Réseau	des	directeur	de	la	Formation	Continue	Universitaire		;	CDSUFC		
•  Fédération	inter-universitaire	de	l’enseignement	à	distance	FIED.	
•  Délégation	générale	à	l’emploi	et	à	la	formation	professonnelle	
•  Participants	au	groupe	de	travail	et	Suivi	de	l’expérimentation	:	
•  Acteurs	professionnels	de	la	formation	continue	mobilisés	pour	la	mise	en	

œuvre	du	projet	:		
•  Direction	de	l’emploi	et	de	la	formation	professionnelle	de	la	Région	Pays	

de	la	Loire		

6	
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Fondement du projet : les 
jalons 

On	définit	un	jalon	comme	étant	une	étape	clef	dans	le	parcours	de	
formation.	Ces	étapes	clefs	peuvent,	par	exemple,	être	des	rendus	de	
devoir	qui	vont	nécessiter	un	travail	d'apprentissage	préalable.	On	fait	

alors	correspondre	au	jalon	un	certain	nombre	d'heures	
d’apprentissage	jugées	nécessaires	pour	pouvoir	valider	ledit	jalon	

	

JALON	 Temps	d’apprentissage	
estimé	 ATTESTATION	✓	
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Le process de suivi d’un 
stagiaire en protocole 

individuel de formation 

Protocole	individuel	
de	formation	
Objectifs	
Durée	

Proposition	
formalisée	de	

l’action	de	formation	

Scenario	
pédagogique	

Définition	des	jalons	

Implémentation	
plateforme	

Réalisation	du	
parcours	

Validation	des	jalons	

Justification	de	
l’action	

Edition	des	
attestations	
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Usages et saisie des jalons 
•  Attestoodle	doit	permette	de	saisir	des	temps	(en	minutes)	sur	les	

activités	définies	comme	étant	des	jalons	d'un	parcours	de	formation.	Afin	
d'aider	l'utilisateur	lors	de	la	saisie,	le	cumul	d'heures	des	temps	jalons	
pour	le	parcours	de	formation	en	cours	de	modification	doit	être	
dynamiquement	affiché	lors	de	la	saisie		

•  Chaque	information	saisie	doit	pouvoir	être	modifiée	ultérieurement,	sous	
réserve	que	la	formation	n'ait	pas	commencé	et/ou	qu'aucune	attestation	
n'ait	encore	été	générée	concernant	le	jalon	à	modifier		

•  Un	jalon	est	validé	par	un	apprenant	lorsque	l'activité	sur	lequel	il	est	
défini	est	considérée	comme	achevée.	Cela	implique	qu'une	activité	
Moodle	ne	peut	être	un	jalon	que	si	on	lui	déclare	un	suivi	d'achèvement,	
sans	quoi	il	ne	sera	jamais	validé.	
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Consultation des jalons 
 

•  Il	doit	être	possible	de	visualiser	qu'une	activité	est	un	jalon	
dans	une	formation	ou	un	cours		

•  Le	total	et	les	sous-totaux	des	cumuls	des	temps	jalons	
doivent	être	présents	lors	de	la	consultation.		

•  Les	sous-totaux	correspondent	au	cumul	des	temps	jalons	
pour	chaque	cours,	le	total	correspond	au	cumul	des	temps	
jalons	sur	l'ensemble	de	la	formation.	Les	temps	jalons	sont	
affichés	en	heure	
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Génération des attestations 

 •  L'objectif	final	d'Attestoodle	est	l'automatisation	de	la	
génération	des	attestations	de	formation	à	distance.	Une	
attestation	est	un	document	numérique	au	format	PDF	et	
XML.		

•  Elle	est	liée	à	un	apprenant,	pour	une	formation	et	une	
période	donnée.	

•  Il	doit	être	possible	de	générer	des	attestations	pour	un	
apprenant	ou	pour	toute	une	formation		

•  On	peut	alors	définir	la	période	concernée	par	cette	ou	ces	
attestations	(une	date	de	début	et	une	date	de	fin	).	
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Premier Run : Proof of 
concept 



Attestoodle	– Fied	– dec.	2017	13	

Protoc
ole	ind

ividuel
	de	

formation	

	Contr
actuali

sation
	OPCA

	

Etape	1	:	Contractualisation	du	parcours	
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Etape	2	:	Modéliser	les	jalons	

Scénari
o	péda
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Etape	3	:	Implémentation	sur	la	plateforme	
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Accès	au	plugin	attestoodle	
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Sélection	d’une	Formation	
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Détail	activités	par	Formation	
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Vue	synthétique	des	inscrits	
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Détail	par	étudiant	
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Edition	de	l’attestation	
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Calendrier attestoodle : Du 
développement aux 

premières expérimentations 
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Plan de développement 
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Projet Open source 

https://sourcesup.renater.fr/nuxeo/nxdoc/
default/96ab0472-8442-41ec-b02a-
a503d87a3fc2/view_documents	
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Suivre attestoodle 

ami-attestoodle-info@univ-lemans.fr	
https://attestoodle.sciencesconf.org	

Webinar	Attestoodle	prévu	Fin	février	!!		

Nicolas.postec@univ-lemans.fr	

Liste	

site	
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- Action 1 (sept 16 – Janv 17) : 
Effectuer un état de l’art de la législation en la 
matière et mobiliser les acteurs de coopération 
sur le projet (services d’appui, financeurs) 
 
Action 2 (Jan17 - Juin17) : 
Réaliser un cahier des charges du prototype 
attendu par la mise en œuvre d’un groupe de 
travail et d’une journée de type Hackaton 
regroupant les différentes parties prenantes 
(financeurs, service de formation continue, 
services EAD et laboratoire de recherche).  
 
 Action 3 (Sep17 - Juin 18) : 
 3.1 : Développer un module de type système 
d’information pédagogique complémentaire à 
Moodle (plugin) permettant un suivi complet, 
fiable et permanent des activités de chaque 
stagiaire (types d’activités réalisées, contenu 
des activités réalisées, temps de formation 
associé à chaque activité, etc.) afin 
d’automatiser la réalisation des heures de 
formation effectuées.   
 
 

Plan d’action 
- 3.2 : Instruire une demande d'avis sur le 
traitement des données à caractère personnel 
auprès de la CNIL 
 
 

Action 4 (avril 18 - juin 18) :  
Expérimenter le produit sur des actions cibles sur 
les deux territoires visés (Normandie et Pays de la 
Loire) et suivi par les financeurs  
 
 Action 5 (sept 18) : 
Journée de synthèse de l’expérimentation et 
adaptation du produit avant mise en exploitation 
 
 Action 6 (sept 18) :  
Communications sur l’expérimentation et le produit 
réalisé à la communauté universitaire et auprès 
des organismes financeurs lors d’une journée de 
restitution  
 
 


